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Déblais
La terre est le principal déchet de l’industrie des bâtiments 
et travaux publics, ce qui pose de nombreuses questions 
concernant son déplacement et son stockage. Ici, un centre 
de recyclage de déblais à Gennevilliers ( Hauts‑de‑Seine ).
© Schnepp Renou



Manifeste

Construire en terre

A l’heure où les ressources constructives modernes viennent à manquer et ne sont 
plus viables en termes de consommation d’énergie, d’épuisement des ressources et 
d’émissions de gaz à effet de serre, il est urgent de repenser l’acte de construire dans 
sa globalité. Les matériaux de construction conventionnels tels que le béton et l’acier 
ne peuvent plus être utilisés massivement et par défaut mais doivent être remplacés, 
quand cela est possible, par des alternatives pérennes plus résilientes et décarbonées.

La terre crue1 fait partie des candidats idéaux pour ce changement de paradigme. En 
effet, la terre est abondante, c’est même le principal déchet de l’industrie du bâtiment 
et des travaux publics, ce qui la rend disponible, accessible et bon marché. C’est une 
ressource fossile mais, si elle ne subit pas de transformation qui dénature le matériau 
dans sa composition, est réversible à l’infini. Par ailleurs, l’usage de la terre dans la 
construction présente de forts potentiels du fait de ses propriétés hygrothermique, 
acoustique ou encore sanitaire, mais également pour ses qualités plastiques qui peuvent 
faire émerger des spatialités et des usages atypiques. De nombreuses architectures 
vernaculaires présentes aux quatre coins du globe en témoignent.

Aujourd’hui, des recherches rattachées au domaine de l’ingénierie et du génie des 
matériaux existent et tendent à développer l’usage de la terre crue dans la construction 
neuve à grande échelle. Pourtant, divers enjeux freinent son application contemporaine 
en architecture. D’abord, sa faible résistance mécanique contraint les structures afin 
de répondre aux normes de sécurité en vigueur. La variabilité de sa constitution rend 
difficile une normalisation du matériau et une industrialisation de sa mise en œuvre. 
Sa vulnérabilité face aux intempéries exige des dispositifs de protection et d’entretien 
particuliers. D’autre part, les techniques traditionnelles de construction requièrent une 
main d’œuvre importante et donc un surcoût éventuel. De plus, la saisonnalité de son 
application et les temps de séchage importants induisent des durées de chantier plus 
longues. Enfin, son image de matériau rural ou exotique nécessite d’être démentie par 
une démocratisation et une densification de son utilisation dans le secteur du bâtiment.

1 Il existe des compositions infinies de terres crues, néanmoins pour la suite du livret nous emploierons 
le terme au singulier par usage.
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Shibam
Le centre historique de cette ville du Yémen est l’exemple 
le plus dense jamais construit en terre crue. Les bâtiments, 
datant pour la plupart du XVIe siècle, atteignent jusqu’à sept 
niveaux et nécessitent un entretien régulier. Ils répondent 
à un contexte historique, climatique et social radicalement 
différent de celui de cette étude.
© Sumba



Le matériau à l’épreuve de la densité

L’étude confiée au DPEA Architecture Post‑Carbone découle ainsi de la volonté de 
lever un certain nombre de ces verrous. Elle est commanditée par le laboratoire GPEM 
( Granulats et procédés d’élaboration des matériaux ) de l’Université Gustave Eiffel. Ce 
laboratoire de recherche en génie des matériaux s’intéresse à la terre crue afin de carac‑
tériser ses propriétés mécaniques, chimiques, rhéologiques2, ou encore de déterminer 
la convenance d’une terre à la construction.

Le GPEM fait partie du programme de recherche et de développement Ecomaterre piloté 
par le groupement d’intérêt scientifique IAUR ( Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
de Rennes ) et initié en 2015 par l’association Accroterre3. Ecomaterre rassemble des 
établissements d’enseignement supérieur, des laboratoires, des maîtres d’œuvre, des 
maîtres d’ouvrage, des collectivités, des entreprises et des associations autour d’un 
objectif commun : développer l’usage de la terre crue pour la construction dans le 
Grand Ouest.

Fin 2020, une parcelle a été attribuée à Néotoa et la Coop de Construction, deux maîtres 
d’ouvrage mobilisés dans la dynamique collective Ecomaterre. Il s’agit de l’îlot B11 de 
la Zone d’Aménagement Concertée ( ZAC ) Atalante ViaSilva à Cesson‑Sévigné, à la 
lisière nord‑est de Rennes, pour la construction de cent logements sociaux et en ac‑
cession. L’objectif est d’y construire un projet pilote avec 40 % des logements réalisés 
en terre crue porteuse et en R+3. L’appel d’offre en marché public sera lancé au cours 
de l’été 2022 avec la sélection de trois groupements composés d’architectes, d’entre‑
prises et de bureaux d’études travaillant en conception‑réalisation qui concourront 
en dialogue compétitif. L’étude PoCa s’achève en amont du lancement de cet appel à 
projet et pourra servir, entre autres, d’apport théorique au travail des futures équipes 
de maîtrise d’œuvre.

Un objectif novateur et ambitieux

Si l’on regarde l’ensemble du parc architectural contemporain en terre crue en France, 
moins de 10 % des constructions sont des opérations de logements collectifs4, et au‑
cun projet en terre crue porteuse sur quatre niveaux ou plus n’a été réalisé dans un 
contexte contemporain5. En effet, les projets récents en terre, comme les architectures 

2 Relatif à la rhéologie. Science, étude des phénomènes qui conditionnent l’écoulement et la 
déformation de la matière (plasticité, viscosité, élasticité) (d’après Adr.‑Legr. 1981). CNRTL. 

3 Association Accroterre : https://accroterre35.wixsite.com/accroterre 

4 ANTOINE Anne‑Lyse, CARNEVALE Elisabetta, Architectures contemporaines en terre crue en France 
de 1976 à 2015 : pourquoi et comment les acteurs construisent avec ce matériau aujourd’hui ?, 
Architecture, aménagement de l’espace, 2016.

5 On relève des réalisations vernaculaires comme la ville de Shibam construite en adobes au Yémen 
au XVIe siècle, des immeubles en pisé porteur à Lyon jusqu’au XIXe siècle, ou l’anecdotique tour du 
Domaine de la Terre à Villefontaine en 1984.
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Le Domaine de la Terre
Ce quartier, construit à Villefontaine ( Isère ) en 1985, est 
l’opération de logements collectifs en terre porteuse la 
plus ambitieuse construite en France métropolitaine. 
On ne peut pas considérer que la densité de l’ensemble 
soit importante ; seule une tour en pisé atteint 
anecdotiquement le niveau R+3.
© Cécile Champy



vernaculaires, présentent de faibles densités6 construites. De plus, 95 % de l’activité 
professionnelle des entreprises de construction terre crue réside dans la réhabilita‑
tion du patrimoine ancien. Ainsi et au vu de la situation actuelle, l’objectif des maîtres 
d’ouvrage d’Ecomaterre est ambitieux et précurseur.

Le programme de recherche et développement Ecomaterre s’ancre dans un contexte 
territorial spécifique de densification de la métropole rennaise. En effet, la région bre‑
tonne connaît actuellement une forte attractivité avec en prévision « plus de 400 000 
habitants supplémentaires en Bretagne d’ici 20407 », et ce principalement dans les 
métropoles, Rennes en tête. Aujourd’hui, le parc d’habitations de l’agglomération ren‑
naise est insuffisant pour accueillir ces nouveaux habitants et l’ambition de construire 
des logements collectifs en terre crue portée par Ecomaterre paraît donc pertinente.

Le caractère novateur du projet de l’îlot B11 et les caractéristiques de la terre crue 
citées précédemment soulèvent des questionnements à la fois architecturaux, opéra‑
tionnels, territoriaux et économiques. Comment densifier la construction terre ? Avec 
quels modèles architecturaux et urbains ? La terre doit‑elle être structurelle ? A quels 
matériaux peut‑elle être associée ? Avec quelles techniques de mise en œuvre ? Pour 
générer quelles esthétiques et quelles qualités d’usage ? Quels leviers économiques 
mettre en place pour compenser les surcoûts ? De quelles manières son application 
peut‑elle développer la filière ?

Il paraît difficile d’établir des réponses claires et univoques pour l’ensemble de ces 
interrogations, qui touchent de nombreux sujets allant parfois au‑delà du domaine 
de l’architecture. Néanmoins et plus globalement, l’objectif ici est bien de réfléchir 
à d‘autres manières de construire. La terre crue permet‑elle des projets et des archi‑
tectures que d’autres matériaux ne permettent pas, ou permettent différemment ? 
Comment allier ses propriétés et contraintes à l’objectif principal de décarbonation et 
de résilience8 du secteur du bâtiment ?
Ainsi, le travail présenté dans ce livret s’articulera autour de la problématique suivante : 
Quelles architectures de terre crue peuvent contribuer à la décarbonation et à la rési‑
lience de la construction de logements collectifs ?

6 Rapport entre la somme des surfaces de plancher habitables d’une ou plusieurs constructions et la 
surface totale du terrain d’implantation. Définition Larousse.

7 INSEE Analyses Bretagne, N°89, Novembre 2019. 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4250821

8  « Capacité d’un écosystème, d’un biotope ou d’un groupe d’individus (population, espèce) à se 
rétablir après une perturbation extérieure (incendie, tempête, défrichement, etc.) », Larousse. 
Ici, la résilience dans le secteur du bâtiment consisterait à un aménagement du territoire sobre, juste 
et raisonné, en termes d’économie de moyen et de matière, en réponse au changement climatique et 
à la transition environnementale.
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Projet ViaSilva
Les travaux en cours de la zone d’aménagement concertée 
Atalante ViaSilva dans la commune de Cesson‑Sévigné 
( Ille‑et‑Vilaine ), au nord‑est de Rennes. L’îlot B11 prévoit 
d’accueillir une quarantaine de logements en terre crue 
porteuse et en niveau R+3.
© MRW Zeppeline Bretagne



Le projet comme prisme d’analyse

L’étalement urbain sur des terres agricoles n’est pas une forme d’urbanisme résilient et 
décarboné, du fait de l’artificialisation des sols et des modes de vie qu’elles génèrent. 
Le projet ViaSilva est donc discutable et nous faisons abstraction de ces enjeux pour le 
contexte de l’étude. Nous nous appuyons cependant sur le programme de l’îlot B11 afin 
d’expérimenter des formes architecturales répondant aux questionnements énoncés 
précédemment. Notre travail vise à vérifier la faisabilité technique et architecturale 
des ambitions du programme de logements des deux maîtres d’ouvrage au travers de 
projets compatibles avec les conditions locales, écologiquement et architecturalement 
ambitieux, tout en s’affranchissant des règles d’urbanisme proposées pour l’îlot. Ce 
cas d’étude permet de représenter des projets d’habitats collectifs et des principes 
architecturaux concrets. L’objectif ici est de proposer quatre projets d’architecture 
aux typologies urbaines et aux usages de la terre différents. La méthodologie mise en 
place privilégie des choix architecturaux diversifiés et francs dans l’optique de faire 
émerger des conclusions distinctes et les plus pertinentes possibles quant à l’usage de 
la terre crue dans la construction. Les projets présentés dans les pages suivantes sont 
le résultat de nombreuses itérations mais une infinité d’autres auraient également été 
possibles. Leur présentation transversale tend à mettre en lumière les imbrications et 
implications liées au projet d’architecture, et ce à tous les niveaux.

En effet, la conception d’un projet en terre crue diverge de celle d’un projet conven‑
tionnel et l’utilisation de ce matériau implique des spécificités à toutes les échelles : 
du territoire d’exploitation, jusqu’à la finition du mur en passant par la parcelle, le 
bâtiment et le logement. De plus, les normes de construction, de standardisation et 
de sécurité n’ont pas été conçues en lien avec les  propriétés physiques de la terre. 
L’analyse multiscalaire permet de comparer les différents choix architecturaux à chaque 
étape, en fonction de données à la fois numériquement quantifiables et architectura‑
lement qualifiables. Les quantités de matières et donc de terre, les émissions CO2 de la 
construction, les indices d’imperméabilisation et de compacité permettent de chiffrer 
chacun des projets. La prise en compte de l’efficacité structurelle du système, la facilité 
de mise en œuvre de la construction, la réversibilité programmatique et l’ancrage au site 
viennent suppléer le panel d’analyse mis en place. Enfin, la combinaison de toutes ces 
données nous permet ainsi d’analyser les qualités et les limites de chacun des projets.

A l’issue de ce processus itératif, un constat émerge : un projet n’est pas meilleur qu’un 
autre, cela dépend des critères que l’on souhaite privilégier. Néanmoins, ce changement 
de paradigme dans l’acte de construire imposé par la terre crue soulève d’autres ques‑
tions et met en lumière plusieurs dilemmes. En voici un échantillon : Est‑il plus pertinent 
de privilégier un projet plus émissif mais plus facilement constructible en terre crue 
porteuse ? Ou un projet en ossature bois utilisant la terre en second‑œuvre ? Faut‑il 
utiliser le maximum de terre possible ou bien favoriser un projet plus léger et moins 
gourmand en matières ? Face à ces différents chemins, une question subsidiaire serait : 
quel(s) équilibre(s) trouver face aux contraintes architecturales, environnementales, 
économiques et opérationnelles qu’impose l’utilisation de la terre crue ? Les pages 
suivantes tentent de retranscrire l’ensemble des réflexions, interrogations, débats,  
productions et exaltations qu’ont généré ces six mois d’étude.
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Commande
Le laboratoire Granulats et procédés d’élaboration des matériaux9 ( GPEM ) du départe‑
ment Matériaux et Structures ( MAST ) de l’Université Gustave Eiffel a pour cœur d’activité 
la fabrication et l’élaboration de matériaux, notamment des bétons, et des éco‑matériaux 
comme la terre crue. Les recherches portées par ce laboratoire s’organisent autour de 
quatre grands axes que sont les granulats, la rhéologie, les procédés et le recyclage. Une 
approche pluridisciplinaire autour du génie civil, des procédés physiques, mécaniques, 
mathématiques et de la modélisation numérique y est privilégiée. Son siège est situé à 
Bouguenais, près de Nantes en Loire Atlantique, ce qui explique son implication avec 
la filière terre crue du Grand Ouest.

En effet, le GPEM fait partie d’un réseau d’acteurs plus large qui ont pour ambition 
commune de développer la filière terre crue dans la région. Cela prend la forme d’un 
programme de recherche et de développement intitulé Ecomaterre et initié dès 2015 
sous la dynamique de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la ville de Rennes10 
( IAUR ). Ce dernier est un groupement d’intérêt scientifique fondé en 2012 dont les 
actions croisent les champs de l’urbanisme, de l’aménagement, de l’architecture, de 
l’habitat et de la construction. Sont membres de ce groupement des universités et des 
établissements d’enseignement supérieur de la région Bretagne.

Le réseau Ecomaterre11 rassemble des institutions publiques et privées telles que des 
établissements d’enseignement supérieur, des instituts, des laboratoires et unités de 
recherche, des maîtres d’ouvrage, ainsi que des collectivités territoriales, des amé‑
nageurs, des entreprises et des groupements d’entreprises. Ce réseau met en œuvre 
depuis sa création des formations, des projets de recherche ainsi que des échanges 
de compétences dans le but de promouvoir la construction terre crue dans la région.

Depuis 2016, l’objectif principal de ce réseau est de construire un projet démonstrateur 
en terre crue porteuse dans l’agglomération rennaise. Cette entreprise ambitieuse 
et difficile a connu plusieurs rebondissements au fil des années. En effet, un premier 
appel d’offres a été lancé en 2017 pour la construction de deux logements sociaux 
en terre crue porteuse par le bailleur social rennais Archipel Habitat. Le projet a ren‑
contré différentes complications qui ont mené à des retards dans sa construction et à 
réaliser la structure du bâtiment en ossature bois. Après cela, le réseau a continué sa 
dynamique de réflexion autour de la portance du matériau, avec deux autres maîtrises 
d’ouvrage. Il s’agit de Néotoa, un bailleur social et promoteur immobilier et de la Coop 
de Construction, un promoteur immobilier coopératif, tous deux membres du réseau 
et actifs dans l’agglomération.

9 https://www.gpem.ifsttar.fr/. Consulté le 06 avril 2022.

10 http://www.iaur.fr/. Consulté le 06 avril 2022.

11 http://www.iaur.fr/le‑reseau‑ecomaterre/. Consulté le 06 avril 2022.
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Changement de site pour le projet :
de la Courrouze à ViaSilva

Consultation bureau de contrôle /
assureurs / AMO
Rédaction cahier des charges
et fiche de lot

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

2023

2024

2025

Attribution îlot B11 :
ZAC Atalante ViaSilva

Etude
PoCa

Appel à manifestation d’intérêt
MOE/MOA/SHS

Juillet : sélection de 3
équipes de maîtrise d’œuvre
en conception-réalisation
et en dialogue compétitif

Décembre : 1 ou 2
lauréats

Accroterre
contacte l’IAUR

1er appel d’offre
Archipel Habitat /
10i2la / ALP

Livraison prévisionnelle

42%
Habitat individuel

27%
Equipement public

12%
Bâtiment d’activité

9%
Habitat collectif

7%
Aménagement extérieur

3%
Bâtiment culturel

Part des types de programmes
pour la construction neuve en terre crue
en France métropolitaine de 1976 à 2015
Source : Anne‑Lyse Antoine & Elisabetta Carnevale



En janvier 2021, l’îlot B11d, sur la Zone d’Aménagement Concerté ( ZAC ) Atalante Via‑
Silva à Cesson‑Sévigné, au nord‑est de Rennes a été attribué à Néotoa et la Coop de 
Construction. La parcelle comprend 111 logements sociaux et en accession. Néanmoins, 
40 % d’entre eux ont pour vocation à être réalisés en terre crue porteuse et jusqu’en 
R+3 dans le cadre de l’expérimentation portée par Ecomaterre. L’appel à projet sera 
lancé au printemps 2022 avec la sélection en juillet de trois équipes d’architectes, bu‑
reaux d’études et d’entreprises de construction travaillant en conception‑réalisation 
qui concourront en dialogue compétitif. L’étude PoCa s’achève en amont du lancement 
de cet appel à projet. La construction du projet doit s’achever courant 2025.

Le GPEM mène actuellement de front plusieurs recherches sur la terre crue sous le biais 
d’approches techniques dans les domaines de l’ingénierie et du génie des matériaux, 
mais ne dispose pas de compétences en architecture. L’approche architecturale est 
néanmoins primordiale quand on veut construire en terre crue, c’est pourquoi le GPEM 
a fait appel au DPEA Architecture Post‑Carbone.

L’îlot B11 sera notre cas d’étude pour traiter la question plus générale posée par le 
GPEM qui est : Comment l’architecture peut‑elle contribuer au développement de la 
construction terre crue dans le Massif Armoricain ?
Parler de Massif Armoricain paraît plus pertinent que de considérer une région aux 
limites administratives comme la Bretagne : délimiter un terrain d’études en fonction 
de ses couches géologiques et donc de sa pédologie quand on s’intéresse à une res‑
source géosourcée a plus de sens. Ainsi, le Massif Armoricain est la géo-région qui sert 
de territoire d’ancrage et d’analyse pour cette étude.

Les architectures vernaculaires que l’on retrouve aux quatre coins du globe témoignent 
de la diversité des solutions constructives que permet la terre crue. Que les techniques 
utilisées s’apparentent à du pisé, de la bauge ou de l’adobe, ces architectures patrimo‑
niales sont les preuves physiques qu’il est possible de construire haut et dense avec 
ce matériau. Néanmoins, la visée de l’étude n’est pas de concevoir des propositions 
néo‑vernaculaires mais bien d’ancrer les réflexions dans un contexte contemporain, 
urbain et adapté au climat armoricain.

Dès lors, si l’on réalise l’état des lieux  du logement collectif en terre crue en France et 
ailleurs, force est de constater qu’il n’existe pas de projet construit avec les caractéris‑
tiques similaires aux ambitions d’Ecomaterre. En effet, seulement 9 % des constructions 
contemporaines en terre crue sont de l’habitat collectif12 et aucun projet en terre crue 
porteuse de quatre niveaux ou plus n’a été construit ces dernières décennies. De ce fait, 
l’ambition explorée dans le cadre d’Ecomaterre par les maîtres d’ouvrage de construire 
des logements collectifs en R+3 et en terre crue porteuse est inédite !

12 ANTOINE Anne‑Lyse, CARNEVALE Elisabetta, Architectures contemporaines en terre crue en France 
de 1976 à 2015 : pourquoi et comment les acteurs construisent avec ce matériau aujourd’hui ?, 
Architecture, aménagement de l’espace, 2016. 
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Matériau
La terre à bâtir, en tant que ressource constructive, présente de nombreux avantages 
et potentiels. D’abord, c’est un matériau largement disponible sur l’ensemble du globe, 
ce qui la rend très souvent locale. Elle peut être utilisée sans avoir subi de modification 
dans sa composition, ou très peu, ce qui la rend réemployable à l’infini sans que ses 
propriétés ne soient altérées mais également facilement recyclable. Principal déchet 
produit par le secteur des bâtiments et travaux publics, c’est une ressource disponible en 
grandes quantités. Ces énormes masses telluriques sont placées dans des Installations 
de Stockage de Déchets Inertes (ISDI), souvent en périphérie des villes, ce qui mobilise 
des surfaces qui peuvent être agricoles ou naturelles. Utiliser ces terres d’excavation 
plutôt que les stocker est donc une manière de réduire cette problématique. De plus, 
leur statut juridique de déchet en fait une ressource bon marché.

A moins de l’utiliser avec des techniques fortement mécanisées, la terre crue a un bilan 
carbone très faible, en comparaison à des matériaux conventionnels tels que des par‑
paings. De plus, sa production, son application en chantier ainsi que sa maintenance 
ne génèrent pas d’externalités négatives pour les personnes qui la travaillent, en com‑
paraison avec d’autres modes constructifs conventionnels plus aliénants. En effet, de 
nombreux retours d’expérience de chantiers terre crue témoignent du fait que cette 
dernière est beaucoup plus qu’un matériau de construction mais joue aussi le rôle de 
catalyseur au sein du chantier, son processus de mise en œuvre étant beaucoup plus 
fédérateur que les techniques utilisées en chantier classique.

Par ailleurs, lorsque la terre n’est pas polluée ou particulièrement riche en métaux, 
c’est un matériau sain, sans composés organiques volatils ( COV ) qui sont aujourd’hui 
la première source de pollution à l’intérieur d’un édifice13, liés aux matériaux employés 
comme les vernis, peintures et plastiques. La densité de sa composition lui permet 
d’avoir une forte inertie et donc de réguler la température intérieure d’un bâtiment. 
Ses propriétés hygrométriques, elles, lui permettent de réguler le taux d’humidité d’un 
espace. De plus, c’est un matériau perspirant qui absorbe les odeurs et a de bonnes 
propriétés acoustiques.

D’autre part, les qualités haptiques de la terre génèrent des potentialités plastiques et 
spatiales infinies. En fonction des techniques de mise en œuvre utilisées, la terre peut 
générer des formes à la fois monolithiques, massives et rectilignes mais également 
organiques, aérées et curvilignes. Elle offre un éventail étendu d’utilisations possibles : 
matériau structurel ( mur, arche, voûte ), élément de second œuvre ( cloison séparative, 
panneau ), remplissage ( torchis, dans des caissons ), plancher ( en chape, quenouilles ) 
et revêtement ( enduit intérieur et extérieur ). Ses différentes propriétés et multiples 
fonctionnalités permettent de minimiser le nombre de composants et de couches de 
matériaux utilisés dans la construction d’un bâtiment.

13  Terres de Paris : De la matière au matériau. Pavillon de l’Arsenal, Paris : 2016, page 7.
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Terre armée Torchis Terre allégée Gabions

Enduits CloisonsTerre remplissante

Second œuvre

 Bloc 

 Modelage 

 Coffrage  Gabions **

 Panneau 

 Projection 

 Plaque de terre 

 Terre coulée 
 + armature bois 

 Masse/finition/ 
 mono‑couche  Remblayage *

Les techniques de construction 
en terre sont habituellement 
représentées selon la roue des 
techniques publiée par CRAterre 
en 1989.
Notre classification prend en 
compte l’usage architectural des 
techniques, leur aspect modulaire ou 
monolithique, ainsi que le degré de 
préfabrication permis par chacune.
Une technique porteuse peut 
évidemment être utilisée pour un 
usage secondaire.

*Cette technique est utilisée pour des 
travaux d’infrastructure.
** Cette technique existe avec d’autres 
matériaux en remplissage et reste à 
l’état expérimental avec la terre crue.
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Longère
Le patrimoine en terre crue porteuse dans le Massif 
Armoricain est principalement constitué de corps de ferme 
en bauge. Ici, une longère à Saint‑Grégoire (Ille‑et‑Vilaine).
© Amélie Le Paih



Massif Armoricain
Le patrimoine de terre crue dans le Massif Armoricain se compose en grande majorité 
d’architectures en bauge et en torchis, notamment en Bretagne et en Normandie, mais 
relativement peu en Loire Atlantique. Elles se situent à la fois en zones rurales, où l’on 
peut voir des corps de ferme en bauge, mais également dans les centre‑ville anciens, 
comme à Rennes où l’on retrouve des immeubles à colombages et en torchis.

La filière professionnelle de la terre crue est bien implantée sur le territoire, avec une 
prédominance de l’implantation des différentes entreprises dans le bassin rennais et 
sur le littoral atlantique. Les associations principales pour la filière terre crue dans la 
région sont le Collectif des Terreux Armoricains et Accroterre. Le collectif fédère des 
maçons, architectes, chercheurs et enseignants autour de la valorisation du patrimoine 
en terre crue local. L’association Accroterre, composée majoritairement de concepteurs 
et à l’initiative du programme de recherche et développement Ecomaterre, promeut 
la filière à l’échelle locale.

Outre les associations, il existe également des ouvrages de référence à destination des 
praticiens s’intéressant au sujet. Il s’agit notamment des guides des bonnes pratiques 
de la construction en terre crue14. Ils sont le résultat d’une démarche collective initiée 
en 2015 par plusieurs structures nationales et régionales promouvant la construction 
terre et financée par la Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et du Paysage ( DHUP ). Il 
existe un guide pour chacune des différentes techniques suivantes : la bauge, le pisé, les 
terres allégées, les briques de terre crue, les enduits et le torchis. L’objectif commun est 
de rendre accessible des recommandations et des spécificités concernant la réalisation 
et la rénovation d’édifices en terre crue. Ces écrits sont un premier pas vers des règles 
communes qui pallient à l’absence de norme à l’échelle nationale.

En dehors de ces guides de bonnes pratiques, des Appréciations Techniques d’Expéri‑
mentation ( ATEx ) peuvent être réalisées pour des cas spécifiques et lors de chantiers. 
Récemment, en octobre 2021, une ATEx a été délivrée par le Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment ( CSTB ) pour la mise en œuvre de murs porteurs en Blocs de 
Terre Compressée Stabilisée ( BTCS ) à la chaux pour des bâtiments15 allant jusqu’en R+3. 
La validation de cette ATEx est une avancée pour la démocratisation de la construction 
terre en France. Toutefois, l’absence d’un cadre normatif abouti rend difficile la pérenni‑
sation de tels projets, le processus pour obtenir des ATEx étant onéreux, contraignant, 
chronophage et leur validité est limitée dans le temps.

14 Guides des bonnes pratiques de la construction en terre crue, 2018. 
https://webmaster50050.wixsite.com/terreux‑armoricains/construire‑en‑terre

15 Bâtiments à usage d’habitation, les bureaux, les locaux à usage commercial, les établissements 
recevant du public pour les catégories d’importance I, II, III, IV et V.
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Patrimoine terre
Cette carte – et toutes les cartes qui suivront – n’est pas 
cadrée sur une région administrative mais sur la géo-région 
du Massif Armoricain. Elle représente les zones principales 
où l’on trouve des bâtiments en bauge et en torchis, 
ainsi que le réseau d’acteurs liés à la filière terre crue. On 
trouve également parfois les deux techniques utilisées 
au même endroit. Le centre‑ville médiéval de Rennes, par 
exemple, comporte de nombreux bâtiments en torchis. Une 
technique plus adaptée à la densité ?

Nota : La zone de patrimoine en bauge en Sud Loire est 
approximative, il n’en subsiste que dans le marais breton 
vendéen.
Les points répertoriant les entreprises de la filière ne sont 
pas exhaustifs et proviennent principalement du site de 
la Fédération Bretonne des Filières Biosourcées (FB²). Le 
référencement des entreprises dans les autres régions 
administratives du Massif Armoricain est donc moins précis.

N

30 km
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Méthodologie
Projets / Matrice / Métriques

Le sujet du développement de la filière terre crue dans le Massif Armoricain est large, 
complexe et pluridisciplinaire. Pour participer à la recherche globale sur le sujet, il a 
été important de reformuler la commande initiale en définissant les limites cadrant 
cette étude PoCa.

Ainsi, ce travail s’est articulé autour de la problématique suivante : quelles architectures 
de terre crue peuvent contribuer à la décarbonation et à la résilience de la construction 
de logements collectifs ?

Pour y répondre, nous avons choisi de concevoir quatre projets d’architecture diffé‑
rents mais implantés sur la même parcelle et respectant tous le programme fixé par 
Ecomaterre d’une quarantaine de logements chacun.

L’objectif de cette méthodologie a été de représenter plusieurs principes architecturaux 
concrets, singulièrement différents et de la meilleure qualité possible. Ainsi, plusieurs 
variantes ont été conçues pour chacun des critères suivants : l’implantation des bâti‑
ments sur la parcelle, les systèmes structurels et distributifs, le nombre de niveaux et 
les techniques de construction terre crue. L’ensemble de ces variations sont regroupées 
sous la forme d’une matrice qui a été un outil de travail durant la durée de l’étude.

Après que les orientations de projet pour les quatre variantes aient été délimitées, il 
a fallu comparer les différentes propositions que nous avions élaborées. Nous avons 
donc par la suite utilisé des métriques, des éléments de comparaison numériquement 
quantifiables pour mettre en lumière les propositions architecturales les plus perti‑
nentes. Finalement, l’imbrication projet / matrice / métriques a généré un processus 
itératif d’aller‑retour entre dessins et données numériques.

Ont été calculés :
 ‑ les quantités de matières mises en œuvre. L’ensemble des projets a été réalisé 
avec le logiciel Revit qui permet d’extraire les surfaces et volumes de tous les éléments 
composant les modèles numériques des projets. Ces données quantitatives permettent 
une approche préliminaire de pré‑dimensionnement de l’économie des projets.
 ‑ les quantités de terre, extraites des quantités de matières préalablement calculées,  
avec une subdivision entre terre porteuse et terre en second œuvre.
 ‑ les surfaces de plancher, brutes, utiles et par programmes.
 ‑ les émissions CO2 des matériaux de construction utilisés. Les données proviennent 
de la base de données environnementales et sanitaires de référence INIES16. Il s’agit 
d’analyses de cycle de vie (ACV) statiques et beaucoup de données, notamment celles 
utilisées pour la terre crue, sont par défaut, c’est‑à‑dire que les émissions CO2 référen‑
cées sont souvent supérieures aux émissions réelles.

16 Inies, les données environnementales et sanitaires de référence pour le bâtiment et la RE2020 ‑ Inies
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 ‑ le taux d’imperméabilisation, qui correspond à la part des surfaces artificialisées 
sur un espace donné. Ici, nous considérons uniquement l’emprise au sol des bâtiments 
par rapport à la surface totale de la parcelle. L’artificialisation des espaces extérieurs 
n’est pas prise en compte.
 ‑ le facteur de compacité. Il s’agit du ratio entre la surface de l’enveloppe ( façade, 
plancher bas, toiture ) et le volume construit ( clos et couvert ). Plus le facteur est faible, 
plus le bâtiment est efficace dans sa composition : une enveloppe minimum pour un 
volume bâti maximum. En effet, cette métrique pré‑dimensionne les potentielles dé‑
perditions thermiques du bâtiment et de ce fait, sa probabilité à consommer plus ou 
moins d’énergie lors de son utilisation. De plus, c’est aussi un facteur d’économie de 
projet : à volume constant une surface d’enveloppe moindre implique moins de matière. 

L’ensemble de ces données ont été calculées globalement et ont aussi été rapportées 
au mètre carré de surface utile, les surfaces totales de plancher entre projets étant 
toutes différentes. En effet, les quatre variantes n’ont pas exactement le même nombre 
d’appartements, à un ou deux près, et les surfaces par appartement varient, à typologie 
similaire. De plus, certains projets accueillent également des programmes externes aux 
logements. Néanmoins, les proportions de logements par typologie fixées au début 
de l’étude ont été respectées au maximum ( quatre T1, douze T2, quatorze T3, huit T4 
et deux T5 ).

Bien que les quatre projets soient spécifiques à un site donné, l’exercice est effecti‑
vement théorique et ce travail de cas d’étude a vocation à pouvoir être utilisé dans 
d’autres contextes et pour d’autres programmes. D’une manière générale, ces projets 
n’ont pas pour objectif d’être construits, il n’y a pas de visée opérationnelle dans notre 
démarche, mais bien une volonté prospective de participer au débat autour de la pé‑
rennisation de la construction terre.

Croisement des échelles et analyse transversale

Il est difficile de donner une définition universelle de l’architecture puisque sa richesse 
réside dans sa polysémie et sa subjectivité. Néanmoins, une des caractéristiques intrin‑
sèques de cette discipline serait sa multiscalarité et l’imbrication de plusieurs échelles 
de réflexion pour un projet unique. C’est par ce prisme que nous avons choisi d’aborder 
cette étude. En effet, penser l’architecture en terre crue nécessite d’avoir une connais‑
sance fine sur le matériau et sur sa mise en œuvre concrète mais implique aussi de 
penser le projet à toutes ses échelles. Quels effets l’utilisation de la terre crue génère‑
t‑elle sur la conception d’un logement ? d’un bâtiment ? d’une parcelle ?

La présentation de l’ensemble des réflexions que nous avons eu durant l’étude se fera 
de manière transversale, de l’échelle urbaine, c’est‑à‑dire à partir de la parcelle, en 
passant par le bâtiment, puis le logement et enfin l’élément. A ces différents niveaux 
de réflexion seront présentés les quatre variantes de projet ainsi que des sujets de 
questionnement plus généraux spécifiques à chacune de ces étapes de conception.
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Bauge et terre allégée
Le projet CobBauge est un 
programme de recherche franco‑
britannique qui expérimente des 
formulations et des techniques de 
mise en œuvre de la bauge. Ici sont 
mis en œuvre de la bauge pour 
la structure et de la terre allégée 
pour l’isolation.
© CobBauge

Briques de terre compressée
Brique Technic Concept est une 
entreprise de fabrication de briques 
de terre compressée située dans 
le Tarn qui a récemment obtenu 
une ATEx pour l’utilisation de BTC 
porteuses stabilisées à la chaux pour 
des bâtiments en R+3.
© Brique Technic Concept

Techniques de terre crue
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Adobes
L’EIRL Terre Crue dirigée par 
Ghislain Maetz est une entreprise de 
maçonnerie d’Ille‑et‑Vilaine spécialisée 
dans la réalisation de bauge, de 
briques d’adobe, d’enduits et de 
cloisons en torchis.
© Association terre

Terre allégée
Un projet de logements collectifs 
à Biganos en Gironde conçu par 
l’agence d’architecture Dumont et 
Legrand expérimente la réalisation 
de caisson bois avec un remplissage 
en terre allégée, servant d’isolation 
thermique et acoustique.
© Dumont Legrand Architectes
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L’îlot Les barres Les plots La nappe

R+3
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R+3
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R+1
terre crue porteuse



Choix de la dénomination des projets

Les quatre variantes sont dénommées ainsi : l’îlot, les barres, les plots et la nappe. Ces 
noms correspondent à des archétypes d’implantations parcellaires pour la conception 
de logements collectifs, choisis pour chacun des projets. Ces choix ont volontairement 
été francs, voire caricaturaux, pour délimiter distinctement nos intentions. Néanmoins, 
nous sommes conscients qu’une opération concrète de cette envergure tendrait à 
hybrider ces différents schémas, ce qui correspondrait mieux à une fabrique contempo‑
raine de la ville. L’assemblage de nos maquettes d’études photographié en couverture 
évoque ainsi une écriture urbaine plus composite.

Pour répondre à la problématique nous proposons d’abord deux projets qui répondent 
à la commande initiale : des constructions en R+3 et en terre crue porteuse. Cet objectif 
a été décliné selon deux variantes : une où la terre porte en façade et est exposée, il 
s’agit de l’îlot, l’autre où la terre porte en refends et est protégée, il s’agit des barres. 
Les deux autres variantes remettent en question la commande initiale. Le projet des 
plots questionne l’objectif de la terre porteuse, ici cette dernière est utilisée en second 
œuvre. La variante de la nappe, elle, questionne l’objectif des quatre niveaux. Ce projet 
est donc en R+1 mais la terre crue y reste porteuse.
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